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A propos de sigles plus ou moins barbares 

 

 

ADS :  Les adjoints de sécurité sont des agents 

contractuels de la police nationale, recrutés pour une durée 

maximale de 5 ans, non renouvelable.  Les ADS sont 

rémunérés sur la base du SMIC, complété par une 

indemnité d'exercice des fonctions de 60 € par mois.  Les 

ADS affectés sur la région Ile de France, bénéficient en 

plus, d’une prime spécifique mensuelle de 90 €.   

 

ADSL :  Les réseaux haut débit, indispensables au 

développement de l’Internet, ont atteint en Corse certaines 

communes avant même que celles-ci ne disposent d’un 

réseau d’évacuation des eaux usées.  Ainsi, grâce à la 

couverture de l’Asymetric Digital Subscriber Line, ces 

communes peuvent se livrer au e-commerce international 

alors que la facturation de l’eau potable à la 

consommation est impossible. Sur les avancées de la 

société de l’information en Corse, consulter le sSite la 

Mission TIC de la Collectivité Territoriale de Corse 

http://www.mitic.corse.fr/ 

 

 

AIAMT :  Association Internationale d’Analyses des 

Menaces Textuelles, fondée à la fin des années 80 par un 

groupe de linguistes de différentes nationalités dont 

Antoine Desanti fut l’un des fondateurs francophones.  

Réalité ou fiction ?  Réponse à cette adresse 

http://scripteur.typepad.com/aiamt/ 

 

 

ANACRIM et ARC :  Abréviation d’Analyse Crim inelle 

retenue en France par la Gendarmerie Nationale.  Ce 

terme désigne la discipline mise en oeuvre par les ARC 

(Analyste en recherche criminelle).  L'analyse criminelle 

consiste en la recherche et la mise en évidence 

méthodique des relations entre des données criminelles ou 

contextuelles à des fins de pratiques judiciaires.  En 

France, la loi n°2005-1549 du 12 décembre 2005 sur la 

récidive des infractions pénales  a régularisé le 

fonctionnement des fichiers SALVAC et ANACRIM de la 

police et de la gendarmerie nationales en leur donnant un 

fondement législatif.  Sur les lois en vigueur en France, 

leurs textes consolidés et l’actualité juridique européenne 

et internationale, consulter le site du service public de 

diffusion du droit  http://www.legifrance.gouv.fr/ 

 

 

 

http://www.mitic.corse.fr/
http://scripteur.typepad.com/aiamt/
http://www.legifrance.gouv.fr/
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ARPANET, INTERNET et NTIC :  L’ancêtre d'Internet a 

été créé en 1969, sous l’égide de l’ Advanced Research 

Projects Agency (ARPA) pour favoriser le partage de 

ressources entre les chercheurs militaires.  Ce premier 

réseau, reliant au départ quatre ordinateurs dans différents 

centres universitaires, intégre 15 autres universités 

américaines en 1971 ainsi que le MIT et la NASA.  Il 

comporte 35 machines en 1973.  Son originalité 

technologique allait permettre l’avènement d’un espace 

communicationnel et de partage de ressources totalement 

libre. Ce réseau de commutation par paquets permet 

d’assurer l’acheminement des données informatiques sans 

qu’il existe sur ce réseau un ordinateur central en 

commandant tout le fonctionnement. Le premier langage 

commun aux ordinateurs connectés en réseau est mis au 

point en 1970 par les ingénieurs d’ARPANET avec le 

protocole de communication NCP XXX. En 1974, Vinton 

Cerf et Bob Kahn de l’InterNetwork Working Group  

inventent le protocole TCP/IP (Transfert Control 

Protocol/Internet Protocol) qui permet aux réseaux de 

communiquer entre eux.  Sur l’histoire des Nouvelles 

Technologies de l’Information et de la Communication, 

l’actualité et les enjeux des NTIC consulter le serveur 

pédagogique du projet « ETIC sur le Web »  

http://www.funoc.be/etic/ 

  

ATO et SATO :  Système d'Analyse de Textes par 

Ordinateur utilisé sur des plates-formes informatiques de 

type IBM-PC et compatibles.  Ce système est dédié à 

l'analyse du contenu des documents conservés sur support 

informatique.  Le logiciel SATO est distribué par le 

Centre d'analyse de texte par ordinateur (ATO) de la 

Faculté des sciences humaines à l'Université du Québec à 

Montréal.  Le Centre ATO est un centre d'expertise et de 

consultation qui se consacre à l'analyse des textes au 

moyen de l'ordinateur et au traitement des langues 

naturelles, du français en particulier.  Les recherches en 

ATO sont aux confins de l'analyse de discours, de la 

statistique textuelle, de la linguistique computationnelle, 

des sciences cognitives et des travaux en intelligence 

artificielle. Véritable chef de file dans son domaine au 

Québec, le Centre d'analyse de texte par ordinateur (ATO) 

présente  ses recherches et de ses services sur  

http://www.ling.uqam.ca/ato/ 

 

 

http://www.funoc.be/etic/
http://www.ling.uqam.ca/ato/
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AZF :  L’usine chimique Azote Fertilisants,  à cinq 

kilomètres du centre de Toulouse, appartenait jusqu’en 

2005 à la Société Grande Paroisse, filiale d’Atofina du 

groupe Total-Fina-Elf.  Après la catastrophe du 21 

septembre 2001 qui fit 30 morts, dont 21 employés sur le 

site, plus de 2 500 blessés graves, et près de 8 000 blessés 

légers, l’usine a été rasée.  Depuis ce drame, la 

combinaison de lettres AZF n'a pas été utilisée sur les 

plaques d'immatriculation des véhicules du département .  

En février 2004, les menaces d’un mystérieux groupe 

terroriste AZF contre le réseau ferroviaire de la SNCF 

sont rendues publiques à la veille des élections régionales. 

En octobre 2004, un autre groupe AZF se fera connaître 

en menaçant d’empoisonner les produits de sociétés 

agroalimentaires dont Coca Cola. En mai 2006, le rapport 

final d’expertise de l'explosion en 2001 de l'usine AZF de 

Toulouse conclut à un phénomène accidentel lié à une 

série de négligences industrielles. Selon le document des 

experts, présenté par la cour d'appel de Toulouse aux 

parties civiles le 16 mai 2006, c'est le mélange accidentel 

d'importantes quantités de nitrates et de dérivés chloriques 

mis au rebus dans le bâtiment 221 de cette usine qui 

auraient "initié"  l’explosion. 

 

 

BARRI, BRIFN et OCRGDF :  La Brigade d’Analyse du 

Renseignement et des Relations Internationales et la 

Brigade de Recherches et d’Investigations Financières 

Nationale (BRIFN) dépendent de l’Office Central pour la 

Répression de la Grande Délinquance Financière 

(OCRGDF). C’ est l’un des huit services de la sous 

direction des affaires économiques et financières de la 

direction centrale de la Police Judiciaire (PJ).  

L.’OCRGDF traite du blanchiment de fonds provenant des 

activités délictuelles ou criminelles.  Il regroupe la section 

de documentation opérationnelle spécialisée, la section 

anti-blanchiment, la section des fraudes et escroqueries et 

la cellule de lutte contre le financement du terrorisme.  

 

 

BBQ :  Bois, charbon de bois, électrique ou au gaz, le 

barbecue a deux secrets.  Sa réussite tient autant à votre 

boucher qu’à la qualité du caractère de vos invités.  

L’originalité et la cuisson de vos brochettes ne dépendent 

que de vous. 

 

BMW :  N’est plus, depuis longtemps, la seule marque 

d’automobiles à avoir le label de « ramasse minettes ».   
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CRF :  Cellule de Renseignements Financiers (Voir GAFI, 

TRACFIN, EGMONT GROUP) 

 

DDSP et DCSP :  Sous l’autorité des Directeurs 

Départementaux de la Sécurité Publique, les 

fonctionnaires des commissariats sont les généralistes de 

la police nationale.  La Direction Centrale de la Sécurité 

Publique assure la protection des personnes et des biens, 

prête assistance à la population et veille à la tranquillité et 

au maintien de l’ordre public. En France, sur les 145.000 

fonctionnaires que compte la police nationale, 78.000 

servent en sécurité publique. A l’échelon territorial, la 

sécurité publique est constituée de 102 directions 

départementales regroupant 424 circonscriptions de 

police.  La sécurité publique est implantée dans 95 

départements métropolitains, dans 4 départements d'outre 

mer (Guadeloupe, Martinique, Guyane et Réunion) et 

deux territoires d'outre mer (Nouvelle Calédonie et 

Polynésie Française) ainsi que dans la collectivité 

départementale de Mayotte. 

 

DGSE :  La Direction Générale de la Sécurité Extérieure, 

dépend du Ministère de la Défense.  Responsable du 

renseignement militaire, de l'analyse stratégique, du 

renseignement électronique et ainsi que du contre-

espionnage hors des frontières.  La DGSE a été créée par 

décret du Président de la République, non délibéré en 

Conseil des Ministres, 82-306 du 2 avril 1982.  La 

refondation de la DGSE a abrogé le décret du 4 janvier 

1946, jamais publié au Journal Officiel, qui portait 

création du Service de Documentation Extérieure et de 

Contre Espionnage (SDECE). 

  

DICCILEC, PAF, DCPAF et UCOLLI :  L’ancienne 

Police de l’Air et des Frontières (PAF), transformée en  

Direction Centrale du Contrôle de l'Immigration et de la 

Lutte contre l'Emploi des Clandestins (DICCILEC) 

s’appelle depuis 1999  Direction Centrale de la Police aux 

Frontières (DCPAF).  Les missions de cette direction 

spécialisée de la police nationale ont été réformées en 

profondeur depuis 2003. Son échelon central comporte un 

pôle directorial et trois sous-directions dont l’Unité de 

Coordination Opérationnelle de la Lutte contre 

l’Immigration Irrégulière (UCOLII) chargée de tenir à 

jour le tableau de bord national de la lutte contre 

l’immigration irrégulière. La DCPAF étend son action sur 

l’ensemble du territoire français de métropole et d’outre-

mer grâce à un maillage territorial reposant sur 7 

directions zonales (DZPAF), 6 directions (DPAF), 41 

directions départementales (DDPAF) et 67 services de la 
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police aux frontières (SPAF) lui permettant de contrôler 

67 aéroports, 27 ports et 65 postes ferroviaires et 

terrestres. 

  

 

DNAT :  La Division Nationale Anti-Terroriste, est l’un 

des huit services de la sous direction des affaires 

criminelles de la Direction Centrale de la Police 

Judiciaire.  La DNAT    a pour mission la détection et la 

répression des activités terroristes sur le territoire national.  

Organisée en deux sections spécialisées dans les 

recherches ayant trait aussi bien au terrorisme 

international qu’au séparatisme violent, ses investigations 

s’appuient, depuis le 9 septembre 1986, sur une législation 

antiterroriste spécifique qui a défini le terrorisme comme 

une entreprise individuelle ou collective tendant à 

troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la 

terreur .  

  

 

DRM :  La direction du renseignement militaire (DRM) 

satisfait les besoins du Chef d'état-major des armées 

(CEMA) en matière de renseignement militaire et d’intérêt 

militaire.  Elle a autorité sur l’ensemble des organismes 

voués à la collecte du renseignement et pilote l’emploi des 

différents capteurs d’exploitation et de diffusion de 

l’information.  En 2004, les effectifs budgétaires de la 

DRM comptaient 1 730 personnels dont 392 civils.  Le 

pôle de renseignement de la Base de Creil rattaché à la 

DRM comporte trois organismes :  le centre de formation 

et d'interprétation interarmées de l'imagerie (CF3I), le 

centre de formation et d'exploitation des émissions 

électromagnétiques (CF3E) et l'unité interarmées Hélios, 

utilisant, avec la DGSE et l'European Union Satellite 

Centre (EUSC), les satellites héliosynchrones construits 

par Alcatel Space et European Aeronautic Defence and 

Space company (EADS).  L'École Interarmées du 

renseignement et des Etudes Linguistiques (EIREL) est 

située à Strasbourg. 

  

DST :  La Direction de la Surveillance du Territoire est un 

service de renseignement de sécurité intérieure disposant 

de pouvoirs de police judiciaire spécialisée.  

L'organisation détaillée de la DST est couverte par la 

classification secret défense.  

 

EGMONT :  Le Groupe Egmont est un forum 

international informel créé en 1995 à l’initiative des 

cellules antiblanchiment belge et américaine (CTIF et 

FinCEN).  Il réunit au niveau mondial les services qui ont 
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pour tâche de recevoir et de traiter, dans le cadre de la 

lutte contre le blanchiment, les déclarations 

d’informations financières.  En 2004, quatre vingt 

quatorze cellules de renseignements financiers (CRF) 

étaient agréées par le Groupe Egmont.  Les cinq groupes 

de travail du comité Egmont concentrent leurs activités sur 

les problèmes juridiques, les besoins en formation des 

cellules, l’assistance aux pays qui constituent une cellule, 

les dossiers opérationnels et les technologies de 

l’information.  Le site du Groupe Egmont 

http://www.egmontgroup.org/  fournit la liste de ses 

membres. 

 

FCG et SALCV :  Le Fichier des Crimes Graves fut le 

premier système de conception canadienne équivalent au 

VICAP du FBI.  A partir de 1991, sous l’impulsion de 

l’Inspecteur Ron MacKay et du sergent Greg Johnson de 

la Gendarmerie Royale du Canada, les chercheurs 

canadiens travaillèrent à l’amélioration des systèmes 

informatisés ainsi qu’à la définition d’un questionnaire de 

262 questions portant sur les divers aspects des incidents 

(victimologie, modus operandi, expertise judiciaire, 

détails du comportement, etc.).  Ces travaux ont permis la 

mise au point du Système d'Analyse des Liens entre les 

Crimes de Violence (SALCV) utilisé désormais partout au 

Canada.  La Belgique, l'Autriche, l'Australie, la Hollande 

et le Royaume-Uni, ainsi que les états américains du 

Tennessee et de l'Indiana, ont adopté le SALCV canadien.  

Sur le fonctionnement de ce système et son actualité, on 

consultera utilement, en français ou en anglais, le site de 

The Royal Canadian Mounted Police http://www.rcmp.ca/ 

 

 

FIU NET :  Réseau de communication fermé permettant 

aux cellules de renseignements financiers (CRF) 

utilisatrices d’échanger des informations de manière 

simplifiée et accélérée.  Le développement du réseau des 

Financial Intelligence Units a pour objectif la 

confrontation automatisée des bases de données des 

différentes cellules de renseignements financiers.  

 

 

FLNKS :  Fondé en septembre 1984, le Front de 

Libération National Kanak et Socialiste est un 

rassemblement de plusieurs partis politiques de Nouvelle 

Calédonie dont l’Union Calédonienne (UC), l’Union 

Progressiste Mélanésienne (UPM), le Parti Socialiste de 

Kanaky (PSK) et le Parti de Libération Kanak (PALIKA).  

Jean-Marie Tjibaou en fut le premier président  de 1984 

jusqu’à son assassinat en 1989. 

http://www.egmontgroup.org/
http://www.rcmp.ca/
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FRANTEXT :  Outil de consultation de ressources 

informatisées sur la langue française, la base FRANTEXT 

à dominante littéraire comporte des textes qui 

s'échelonnent du début du XVIe à la fin du XXe siècle.  

Les interrogations peuvent être chronologiques, par 

genres, par auteurs ou par titres. La base comptait, fin 

2005, 3761 références.  L’accès est réservé aux abonnés. 

Mais sa base bibliographique des textes de FRANTEXT 

est en accès libre à partir du site de l’unité mixte de 

recherche ATILF (Analyse et Traitement Informatique de 

la Langue Française) http://www.atilf.fr/  commune au  

Centre National de la Recherche Scientifique (CNRS) et à  

l’Université Nancy 2. 

 

GAFI :  Le Groupe d’Action Financière sur le 

blanchiment de capitaux a été créé lors du 15 ème sommet 

économique, dit de l’Arche, réunissant à Paris, en juillet 

1989, les chefs d ’État ou de gouvernement des sept 

principaux pays industrialisés, ainsi que la présidence de 

la Commission européenne.  Le GAFI est un organisme 

intergouvernemental pour le développement et la 

promotion des politiques nationales et internationales de 

lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement 

du terrorisme.  Les recommandations de la  Financial 

Action Task Force sont consultables sur le site de la FATF 

GAFI à l’adresse http://www.fatf-gafi.org/ 

 

 

GIR et UOC :  Créés par une circulaire interministérielle 

en mai 2002, les Groupes d’Intervention Régionaux ont 

pour objectif prioritaire la lutte contre l’économie 

souterraine et les différentes formes de délinquance 

organisée qui l’accompagnent, sources d’insécurité et de 

déstructuration sociale dans de nombreux quartiers 

sensibles.  L’action pluridisciplinaire des GIR engage non 

seulement la police et la gendarmerie nationales, mais 

également les services fiscaux, des douanes, de la 

concurrence, de la consommation et de la répression des 

fraudes, de travail et de l’emploi. Dépourvus d’autonomie 

répressive, les GIR sont administrativement rattachés aux 

services régionaux de police judiciaire ou aux sections de 

recherche de la gendarmerie nationale.  Chaque groupe est 

coiffé par une unité d’organisation et de commandement 

(UOC) sous la direction partagée entre le Préfet garant de 

l’ordre public et le Procureur de la République acteur de la 

poursuite judiciaire.   

 

IFF :  Ce sigle qui, en Corse, hélas, se retrouve encore 

régulièrement « bombé »  ou « tagué » sur des murs, des 

http://www.atilf.fr/
http://www.fatf-gafi.org/
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routes ou des panneaux de signalisations n’a rien à voir 

avec l’ Interchangeable File Format du jargon 

informatique  désignant un format pouvant contenir de 

nombreux types de données binaires.  Il ne s’agit pas non 

plus d’un hommage à l’action culturelle de l’Institut 

Français de Florence, ni d’une publicité pour International 

Flavors and Fragrances,  l’incontournable créateur et 

producteur d’arômes et de parfums, présent dans 

d’innombrables produits de consommation. I Francesi 

Fora (Les Français dehors), comme son équivalent anti-

arabe IAF (I Arabi Fora), n’est qu’un primaire, abject et 

intolérable rejet de l’Altérité dont les racines se situent à la 

fin des années soixante, entre les premiers attentats de 

1964-1965 contre les gros viticulteurs Pieds-Noirs et la 

création par les frères Edmond et Max Simeoni de 

l’Action Régionaliste Corse (ARC) en 1967.  Les 

inscriptions I Pedi Negri Fora et I Francesi Fora 

apparurent durant cette période, dix ans avant la création, 

le 5 mai 1976, du Front de Libération Nationale Corse 

(FLNC) qui devait conduire l'île au bonheur en lui 

donnant son indépendance. 

  

INTERPOL :  L’Organisation internationale de 

coopération policière dont le siége est à Lyon, a développé 

depuis 2003 un système mondial de communication 

baptisé I-24/7.  Le réseau I-24/7 est sécurisé par le niveau 

de chiffrement le plus élevé sur réseau virtuel privé 

(VPN).  Cet Internet des bases de données policières 

permet de faire des requêtes directes sur les bases de 

données internationales et d’échanger des fichiers photos, 

vidéo ou génétiques. Depuis la montée en puissance du 

réseau I-24/7, les policiers habilités par Interpol peuvent 

transmettre des requêtes plus directement, 24 heures sur 

24 et 7 jours sur 7. 

 

 

IRCGN :  L’Institut de Recherche Criminelle de la 

Gendarmerie Nationale, mis en place depuis 1987, est 

implanté à Rosny-sous-Bois en Seine-Saint-Denis.  

L’IRCGN analyse les prélèvements effectués sur le 

terrain par les techniciens d’identification criminelle.  

L’Institut comprend trois divisions criminalistiques, elles 

même divisées en départements :  physique et chimie 

(environnement incendies explosifs, toxicologie, 

balistique, microanalyse) ; ingénierie et numérique 

(informatique électronique, signal image parole, 

véhicules, documents) ; identification humaine (biologie, 

empreintes digitales, anthropologie thanatologie-

odontologie, entomologie). 
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ISF :  L’impôt sur la fortune n’a strictement rien de 

« révolutionnaire » :  il faut vraiment narguer son 

percepteur en klaxonnant sous ses fenêtres en Ferrari pour 

qu’il daigne condescendre à vous y assujettir.  L’impôt sur 

le revenu est bien plus démocratique :  presque personne 

n’y échappe ! 

 

k-PPV :  La méthode des kppv (k plus proches voisins) est 

une méthode probabiliste simple qui consiste à calculer 

une distance entre l’élément à prédire et les éléments 

connus, puis à attribuer le premier à la classe présentant le 

plus grand effectif parmi ses k plus proches voisins. 

 

LDL/HDL :  Un rapport qui n’a rien à voir avec votre 

sexualité.  Il mesure simplement la relation 

qu’entretiennent le bon et le mauvais cholestérol dans le 

nid douillet de nos artères.  

 

 

LOLF :  Adoptée en 2001, la loi organique de législation 

financière qui s’applique en France à toutes les 

administrations publiques depuis janvier 2006, n’épargne 

pas la police nationale.  Si elle avait été strictement 

appliquée, nombre de commissariats de police auraient été 

déclarés en cessation de paiement dès le premier trimestre 

de l’année 2006.  Les clés de la LOLF, structurant le 

nouveau cadre budgétaire de l’Etat en 34 missions, 134 

programmes et actions (et non plus par ministères), sont 

régulièrement présentées dans les pages de la Direction 

Générale de la Modernisation de l’État (DGME)  

http://www.performance-publique.gouv.fr/  La loi 

organique qui est loin de faire l’unanimité des agents de 

l’Etat et des usagers de l’administration, a tout de même 

réussi à se faire des amis : il existe en effet un Club des 

Amis de la LOLF. Il a été créé par un ancien ministre 

délégué au budget et à la réforme budgétaire, Alain 

Lambert, sénateur et membre du bureau politique de l’ 

UMP, qui lui consacre un weblog http://www.alain-

lambert-blog.org/ sur lequel le commissaire Clément 

Rossetti n’a laissé aucun commentaire. 

 

  

OCBC et OCRVOOA :  L’Office Central de lutte contre le 

trafic des Biens Culturels qui remplace depuis 1997 

l’Office Central  de répression des vols d'œuvres et 

d'objets d'art (OCRVOOA),  est compétent en matière de 

vol et de recel de vol de biens culturels.  Service à 

vocation interministérielle au sein de la Direction Centrale 

http://www.performance-publique.gouv.fr/
http://www.alain-lambert-blog.org/
http://www.alain-lambert-blog.org/
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de la Police Judiciaire, il agit également pour le compte de 

la Gendarmerie Nationale, de l’administration des 

Douanes et des Ministère de la Culture, de la Justice et des 

Affaires Etrangères.  

 

OCDIP, SCCOPOL et DRI : L’Office Central chargé des 

Disparitions Inquiétantes de Personnes  coordonne au plan 

national les recherches de personnes disparues. Depuis 

2002, l’OCDIP apporte son assistance aux services de la 

police et de la gendarmerie nationales.  Trois outils 

concourent au travail de cet office : la fiche "personne non 

identifiée" dite "fiche X", intégrée dans le fichier des 

personnes recherchées, le logiciel SARBACANE de 

diffusion télématique et le site Internet de recherches 

criminelles qui comporte, entre autres, des avis à témoins 

pour des enquêtes spécifiques de disparition ou 

d'identification de cadavre sans identité.  Directement en 

contact avec la Section Centrale de Coopération 

Opérationnelle Policière (SCCOPOL) installée au sein de 

la Division des Relations Internationales (DRI) de la 

direction centrale de la police judiciaire, l’OCDIP reçoit et 

distribue les informations à caractère opérationnel par 

l'ensemble des canaux disponibles (INTERPOL et 

SCHENGEN- EUROPOL).  L’OCDIP est le point de 

contact unique pour les relations opérationnelles 

internationales des disparitions. 

  

 

OCRB :  L’Office Central pour la Répression du 

Banditisme est l’un des huit services de la sous direction 

des affaires criminelles de la Police Judiciaire (PJ).  Il 

lutte contre les différentes formes de la criminalité 

organisée violente (associations de malfaiteurs, rackets, 

vols à main armée ou avec violence, règlements de 

compte). 
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OIE :  Créé en 1924 à la suite de l'épizootie de peste 

bovine survenue en Belgique en 1920, à la suite du transit, 

dans le port d’Anvers, de zébus d’Asie du Sud destinés au 

Brésil., l'Office International des Epizooties est un 

organisme international dont la mission principale est de 

recueillir les déclarations de maladies animales et de 

diffuser cette information à tous les pays membres pour 

qu'ils puissent se protéger des épizooties.  L’OIE compte 

167 membres.  Son siège est à Paris.  Le site internet de 

l’Organisation Mondiale de la Santé Animale fournit 

toutes les informations sanitaires en trois langues 

http://www.oie.int/ 

ORSTOM et IRD :  L’Office de la recherche scientifique 

et technique outre-mer (ORSTOM), anciennement Office 

de la recherche scientifique coloniale (ORSC), est un 

organisme public français dépendant des ministères de la 

recherche et de la coopération.  Rebaptisé Institut de 

Recherche pour le Développement (IRD) en 1999, cet 

organisme a pour mission : de développer des projets 

scientifiques centrés sur les relations entre l’homme et son 

environnement dans la zone intertropicale. Son site est 

disponible en quatre langues http://www.ird.fr/ 

 

 

ORTF :  En août 1974, le Premier ministre Jacques Chirac 

présenta sa réforme de l’audiovisuel public.  L’Office de 

Radiodiffusion Télévision Française éclatait en sept 

sociétés indépendantes : trois chaînes (Télévision 

Française 1, Antenne 2 et France-Régions 3), la Société 

française de production (SFP), Télédiffusion de France 

(TDF), Radio France, et l'Institut national de l'audiovisuel 

(INA). Le statut de l'ORTF qui avait été créé en 1964, 

était calqué sur celui de la BBC.  

  

RFO :  Ce service public de radio et de télévision  est à 

l’outre-mer ce que la société nationale de télévision 

France 3 et Radio France sont aux régions 

métropolitaines, Corse comprise.  

 

RG :  En 2006, selon le ministère de l’Intérieur, la 

Direction Centrale des Renseignements Généraux emploie 

quelque 4.100 fonctionnaires de police.  La majorité 

d’entre eux sont affectés en services déconcentrés de 

province et banlieue parisienne (2.840), le reste se 

répartissant, à Paris, entre la direction centrale (560) et la 

direction des renseignements généraux de la Préfecture de 

police (700).  A la différence des autres policiers, les 

http://www.oie.int/
http://www.ird.fr/
http://www.linternaute.com/histoire/motcle/137/a/1/1/chaine.shtml
http://www.linternaute.com/histoire/motcle/1355/a/1/1/television.shtml
http://www.linternaute.com/histoire/motcle/3365/a/1/1/radio_france.shtml
http://www.linternaute.com/histoire/motcle/2561/a/1/1/institut.shtml
http://fr.wikipedia.org/wiki/BBC
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fonctionnaires affectés aux RG n’ont pas qualité d’officier 

de police judiciaire.  

  

 

SLA :  Putain de sale maladie de merde.  L’une des 8000 

maladies rares contre lesquelles se battent chaque jour, 

aux côtés des malades et de leurs associations, les 

membres de la Fédération des Maladies Orphelines 

(FMO) http://www.maladies-orphelines.fr/ 

 

 

SRPJ, DIPJ, DRPJ et BREC : A l’échelle des régions 

françaises, la Police Judicaire (PJ) est organisée en neuf 

directions interrégionales de police judiciaire (DIPJ) et  

trois  directions régionales (DRPJ). Les DIPJ (Bordeaux, 

Dijon, Lille, Lyon, Marseille, Orléans, Rennes, Strasbourg 

et Pointe-à-Pitre) sont composées d’un ou de plusieurs 

services régionaux de police judiciaire (SRPJ) et d’une ou 

de plusieurs antennes de police judiciaire.  Les trois 

directions régionales de Police Judiciaire sont Paris, 

Versailles et Ajaccio.  Les DRPJ de Versailles et Ajaccio, 

comme les DIPJ de Bordeaux, Lille, Rennes et Strasbourg, 

disposent de Brigades Régionales d'Enquêtes et de 

Coordination (BREC) chargées de lutter contre les formes 

de violence urbaine organisées.  

 

STIC :  Présenté depuis 1995 comme l’une des priorités 

de la modernisation de la police, le  Système de 

Traitement des Informations Constatées  regroupe les 

informations de police judiciaire jusqu'alors dispersées 

dans des fichiers manuels ou dans des traitements 

automatisés déjà soumis au contrôle de la Commission 

Nationale de l’Informatique et  des Libertés  (CNIL).  En 

1998, le STIC a fait l’objet d’un avis favorable de la 

CNIL, assortit de quelques réserves, dont le refus de 

consultation du STIC à des fins administratives.  En 1999, 

le Conseil d'Etat a émis un avis critique sur le fichier 

STIC, conduisant le ministère de l'intérieur à remanier ce 

projet.   Ce gigantesque fichier recense toutes les 

informations concernant les personnes mises en cause 

dans des procédures judiciaires, ainsi que celles de leurs 

victimes. Le traitement vise les enquêtes ouvertes pour les 

crimes, les délits et les six catégories de contraventions de 

5° classe : destruction ou dégradation volontaire d'un bien 

appartenant à autrui avec dommage léger ; port ou 

exhibition d'uniformes, d'insignes ou d'emblèmes 

rappelant ceux d'organisations ou de personnes 

responsables de crimes contre l'humanité; provocation non 

http://www.maladies-orphelines.fr/
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publique à la discrimination, à la haine ou à la violence 

raciale ; intrusion dans les établissements scolaires ; 

violences volontaires avec incapacité totale de travail 

inférieure ou égale à huit jours ou encore racolage. Outre 

l'identité (nom, adresse, filiation, nationalité) le 

signalement et la photographie, les faits et les modes 

opératoires observés pendant la procédure sont enregistrés 

par le STIC.  

En France, le Service Central de Documentation 

Criminelle (SCDC) de la Sous Direction de la Police 

Scientifique et Technique  administre les principaux 

fichiers nationaux informatisés de police :  le fichier 

central ; le fichier des personnes recherchées (FPR) ; le 

fichier des recherches criminelles ; le fichier des véhicules 

volés (FVV) ;  la partie française du système d'information 

de Schengen ; le fichier des chèques volés ou perdus ; le 

fichier de contrôle pénal ; le fichier des empreintes 

digitales ; le fichier national transfrontières ; le fichier des 

brigades spécialisées. Il existe également des fichiers 

régionaux, le fichier des renseignements généraux et les 

fichiers STIC-FCE des faits constatés et élucidés et STIC-

CANONGE comportant les photographies et le 

signalement des personnes mises en cause dans une 

procédure judiciaire. 

Selon la CNIL, au 1 er janvier 2004, le STIC recensait : 

23, 5 millions de procédures, 26 millions d’infractions, 5 

millions d’individus mis en cause, 18 millions de 

victimes, 8 millions d’objets. Lors de ses investigations 

dans le fichier STIC, la CNIL a constaté un taux d’erreurs 

d’environ 25 %.  Pour en savoir plus sur les quinze grands 

fichiers français mis en fiches par la Commission 

Nationale de l’Informatique et des Libertés (AGDREF, 

FAED, FCA, FNAEG, FNI, FICP, FIJAIS, FPR, OFPRA, 

PREVENTEL, RG, RNIAM, RNIPP, SIS et STIC), 

consulter  les dossiers du site de la CNIL 

http://www.cnil.fr/ 

 

 

TRACFIN : La cellule française de Traitement du 

Renseignement et Action contre les Circuits Financiers 

clandestins, créée en 1990, est un centre de collecte de 

renseignements sur les circuits financiers clandestins, un 

service d’expertise financière et un service opérationnel de 

lutte contre le blanchiment de l’argent et le financement 

du terrorisme.  TRACFIN est placé sous l’autorité du 

Ministre de l’économie, des finances et de l’industrie  Ses 

rapports annuels d’activités sur 

http://www.tracfin.minefi.gouv.fr/ 

 

 

http://www.cnil.fr/
http://www.tracfin.minefi.gouv.fr/
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TREIMA : Le Thésaurus de Recherche Electronique et 

d’Imagerie en Matière Artistique est le logiciel de 

documentation utilisé par l’OCBC pour gérer une base 

d’imagerie des biens culturels volés sur le territoire 

national ainsi que les trésors nationaux circulant 

illicitement. 

 

 

VICAP :  Rêvé par Pierce R. Brook, ancien directeur des 

forces policières de Los Angeles, et créé en 1984 par 

l’agent spécial du FBI Robert K. Ressler, le Violent 

Criminal Apprehension Program est une composante du 

National Centre Analysis of Violent Crime (NCAVC) du 

FBI.  Le siége de ce centre de ressource pour les crimes 

violents non résolus est à Quantico en Virginie. 

 

 


